
 
 
 

CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL 
DIVISION REGIONALE 

8/9 MAI 2010 
 

 
Lieu :    Gymnase Mimoun, 49 rue des bons raisins  
      92500 Rueil Malmaison. 
 
 
���� L'appel correspond au début de l'échauffement général, soyez là un peu 

avant l'heure. 
 
���� Les équipes ont  un échauffement dirigé ensuite elles auront 2,30mn à 

l'agrès. 
 
���� En cas de forfait prévenir M. DAVID à andre.david1@sfr.fr le juge doit 

être présent. Forfait hors délai (- 10 jours) application du règlement 
départemental, soit une amende de 100 €. 

 
���� L'absence ou le gros retard non justifié du juge entraînera une amende de 

100 € à régler sur place. Si l'amende n'est pas acquittée l'équipe ne 
participera pas à la compétition. 

 

���� 1° COMPOSITION D’EQUIPE à envoyer AVANT LE VENDREDI 7 MAI :  
 

GAILLARD Stéphane 45, rue des 4 chênes 91430 Igny. Ou  gaelle.stf@sfr.fr 
 
 
 
 
 
 



JURY A SAUT BARRES POUTRE SOL REPOS  

APPEL : 11H  

dirigé : 11h15 
FONTENAY BOIS 

COLOMBES ANTONY LEVALLOIS COURBEVOIE 1 
 

début : 12 H 00 DR TC DR TC DR TC DR TC DR TC  

APPEL : 12H 40    

dirigé : 12 H 55 
RUEIL COURBEVOIE 2 CLAMART ST CLOUD 

  
début : 13 H 40 DR TC DR TC DR TC DR TC   

PALMARÈS VERS 15H20 
APPEL : 14 H 50  
dirigé : 15 H 05 

LE PLESSIS COURBEVOIE 1  MONTROUGE LEVALLOIS 1 COLOMBES 

SAMEDI    
8 MAI  
2010 

début : 15 H 50 DR M/C DR M/C DR M/C DR M/C DR M/C  

APPEL : 16 h 30   

dirigé : 16 h 45 
LEVALLOIS 2 LEVALLOIS 3 ANTONY COURBEVOIE 2 

 

début : 17 h 40 DR M/C DR M/C DR M/C DR M/C 
  

 

PALMARÈS VERS 19H40  

JURY B SAUT BARRES POUTRE SOL REPOS   
APPEL : 11H 

dirigé : 11h15 
COURBEVOIE LA GARENNE ST CLOUD BAGNEUX LEVALLOIS 1  

début : 12 H 00 EXC B EXC B EXC B EXC B EXC B  
APPEL : 12H 40  

dirigé : 12 H 55 
MALAKOFF ANTONY LEVALLOIS 2 MONTROUGE LEVALLOIS 3 

 

début : 13 H 40 EXC B EXC B EXC B EXC B EXC B  

PALMARÈS VERS 15H20   

APPEL : 14 H 50   

dirigé : 15 H 05 
ST CLOUD ACBB SURESNES 1 FONTENAY CLAMART 1 

 
début : 15 H 50 EXC B/M EXC B/M EXC B/M EXC B/M EXC B/M  

    SAUT BARRES REPOS POUTRE SOL REPOS 
APPEL : 16 h 30  
dirigé : 16 h 45 

ANTONY BOIS 
COLOMBES LA GARENNE CLAMART 2  LEVALLOIS SURESNES 2 

début : 17 h 40 EXC B/M EXC B/M EXC B/M EXC B/M EXC B/M EXC B/M 

PALMARÈS VERS 19H40 



 
 

   
   DIMANCHE 9 MAI 2010 
   

        

JURY A SAUT BARRES REPOS POUTRE SOL REPOS 

APPEL : 9H 
dirigé : 9H15 

CLAMART COURBEVOIE ACBB MALAKOFF ANTONY BOIS 
COLOMBES 

début : 10H05  EXC TC EXC TC EXC TC EXC TC EXC TC EXC TC 

         

PALMARÈS VERS 12H05 
         

 JURY A SAUT BARRES POUTRE SOL REPOS 
 

APPEL : 13H  

dirigé : 13H15  
CLAMART COURBEVOIE 1  ACBB BAGNEUX RUEIL   

début : 13H55 HON B/M HON B/M HON B/M HON B/M HON B/M   

APPEL : 14H30  

dirigé : 14H45 
COURBEVOIE 2 FONTENAY CLAMART COLOMBES SCEAUX 1   

début : 15H25 HON B/M HON B HON B HON B HON B   

APPEL : 16h05   

dirigé : 16H20 
ANTONY ST CLOUD RUEIL SCEAUX 2 

  
  

début : 16H55 HON B HON B HON B HON B     

        
        

PALMARÈS VERS 18H  



 

       

SOL  
       

CLUB :  
       

CATEGORIE :  
       
       

  N° sur CD NOM    

         GYM 1 

         

         GYM 2 

         

         GYM 3 

         

         GYM 4 

         

         GYM 5 

         

         GYM 6 

         

         GYM 7 

         

         GYM 8 

         

           

           

           

           
       
       

 

 

 

 

 
 
 
 
 



 CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL  
DIVISION REGIONAL 

 
SAMEDI 8 MAI 2010 

RUEIL 
 

CONVOCATION DE JUGES 
 
 
Réunion des juges à 11H précises avec licence et carnet de juge. 
Palmarès prévu vers 19h40 
 
JURY A : Libres DR 
 

 SAUT BARRES POUTRE SOL 
JD1 E1 
N3C2 

 
ANTONY 

 
COLOMBES 

 
COURBEVOIE 

 
LEVALLOIS 

 E2 
N1 

 
CLAMART 

 
RUEIL 

BOIS-
COLOMBES 

 
FONTENAY 

JE3 
N1 

 
LEVALLOIS 

 
ST CLOUD 

 
LE PLESSIS 

 
MONTROUGE 

 
 
 
JURY B : Imposés 
 

 SAUT BARRES POUTRE SOL 
JD1 E1 

N2 
 

LEVALLOIS 
 

BAGNEUX 
 

ST CLOUD 
 

COURBEVOIE 
 E2 
N1 

 
FONTENAY 

 
ANTONY 

 
LA GARENNE 

 
MONTROUGE 

JE3 
N1 

BOIS-
COLOMBES 

 
SURESNES 

 
CLAMART 

 
MALAKOFF 

 
 
 
 
 
Faire parvenir, le plus rapidement possible, le nom des juges ainsi que leur niveau à la responsable des juges : 
Bénédicte CHAUME 
06.71.91.54.08 
benedicte.chaume@gmail.com 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

DIMANCHE 9 MAI 2010 
RUEIL 

 
CONVOCATION DE JUGES 

 
 
Réunion des juges à 9H00précises avec licence et carnet de juge. 
Palmarès prévu vers 18H 
 
EXCELLENCE / HONNEUR  
 

 SAUT BARRES POUTRE SOL 
JD1 E1 

N2 
 

COURBEVOIE 
 

CLAMART 
 

FONTENAY 
 

BAGNEUX 
E2 
N1 

BOIS-
COLOMBES 

 
ST CLOUD 

 
ACBB 

 
RUEIL  

JE3 
N1 

 
MALAKOFF 

 
ANTONY 

 
SCEAUX 

 
COLOMBES 

 
 
 
 
 
 
 
 
Faire parvenir, le plus rapidement possible, le nom des juges ainsi que leur niveau à la responsable des juges : 
Bénédicte CHAUME 
06.71.9154.08 
benedicte.chaume@gmail.com 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RECOMMANDATIONS IMPORTANTES  
Les responsables des plateaux, les Techniciens, les Informaticiens et les Juges 

vous demandent de bien vouloir respecter les instructions ci dessous dans le but 
précis que les horaires soient respectés afin d’obtenir des palmarès dans les 

meilleurs délais 
 
 
   1° COMPOSITION D’EQUIPE  
 

Si modifications de l’équipe par rapport à la compétition 
Le signaler à l’accueil dès votre arrivée 

 
   2° FEUILLES DE MUSIQUE  
 

Inscrire les noms dans l’ordre de passage en indiquant la musique choisie 
Conseil pratique inscrire le nom de la gymnaste sur le CD  et la boite 

(Une boite peut tomber à qui le CD ????) 
 

   3° PRESENCE DES ENTRAÎNEURS 
     
    2 entraîneurs maximum pour une équipe, avec la tenue du club. 
 
   4° PARTICIPATION AU PALMARES OBLIGATOIRE  
 

Absence au palmarès : équipe et ou individuelle déclassée et non récompensée. Sauf 
raison valable signalée à la direction de la compétition. 

   
   5° VERIFICATION DES NOTES  
 

Les entraîneurs devront venir à l’informatique pour vérifier les points avant la lecture 
du palmarès. 

 
 LES LICENCES SERONT CONTROLEES PENDANT L’ECHAUFFEME NT DIRIGE  
 

  La non présentation de la licence entraînera une amende de 8€ à payer sur place. 
 
 
LES FEUILLES DE MUSIQUE ET LES CD DOIVENT ETRE DEPO SEES  A L’ACCUEIL DES 
VOTRE ARRIVEE  

 
 
 
 

MERCI 
 
 


